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Etude comparative
des moteurs de traction actuels

par le Dr W. KUMMER,
professeur à l'Ecole polytechnique fédérale.

(Suite et fin.) 1

2. L'ajustage des moteurs aux essieux.

Le genre de l'ajustage des moteurs aux essieux est
d'une importance fondamentale, surtout dans la conception

des locomotives puissantes pour Jes. grandes lignes
de chemins de fer. S'il s'agit par exemple d'amener la

puissance de 2000 chevaux à un groupe de quatre essieux,

tournant à 250 tours par minute, l'ajustage peut se faire
au moyen d'une commande en commun pour les quatre
essieux, avec un moteur unique, ou avec deux moteurs

attaquant ensemble le mécanisme de transmission aux
essieux. En outre, les essieux peuvent former deux

groupes de deux essieux, chaque groupe ayant son

propre moteur de 1000 ch et sa transmission correspondante.

Enfin, chacun des quatre essieux peut être
commandé individuellement par un moteur de 500 ch ou

par deux moteurs jumelés, équivalents à 2 X 250 ch.

L'application de l'une ou de l'autre variante de
commande est hautement influencée par les relations
puissance-vitesse, valables pour une série donnée de moteurs
de traction. Ces relations peuvent être formulées ana-

lytiquement par des hyperboles de la formule conr-

mune :

P. n1 — n"
s

P signifiant la puissance de pleine charge, n le nombre
de tours correspondant par unité de temps, et n une

2 Voir Bulletin technique du 12 octobre 1935, page 241.

constante, c'est-à-dire le nombre de tours dit « spécifique

», ou valable pour P 1 ; l'exposant x détermine

l'ordre de l'hyperbole. La série des moteurs considérée

peut accuser des vitesses lentes, normales, hautes ou

extra-hautes, et cela suivant la valeur numérique de n,.
Cette formule est basée sur trois suppositions

fondamentales, sur la proportionnalité qui existe entre le

couple du moteur développé et un volume « actif » de

ce moteur, en outre sur une règle relative à la constitution

de ce volume, et enfin sur une norme concernant la
vitesse de régime du moteur. Le volume actif est donné

soit par le volume des cylindres de machines à piston,
soit par le volume des vides cylindriques dans lesquels

ont lieu les révolutions des rotors de turbomoteurs ou

d'électromoteurs ; normalement, c'est-à-dire pour une
construction toute libre, ces cylindres accusent un
rapport fixe entre le diamètre et la longueur axiale ; pour
les rotors, dont les axes doivent être orientés parallèlement

aux essieux des véhicules qu'ils commandent, la

longueur axiale des rotors est fixée constante dans toute
la série de moteurs pour un écartement donné des roues

sur l'essieu. La norme pour la vitesse de régime est fixée

dans les séries de machines à piston proportionnellement
à la racine carrée de la course du piston ; la vitesse de

régime des turbomoteurs est constante pour des séries

ayant la même pression du fluide moteur ; pour des

séries d'électromoteurs, la vitesse de régime est nornifuP?3

sée, soit suivant un maximum de vitesse donné à la
périphérie des rotors, assurant une solidité donnée pour le

bandage des rotors de moteurs série, soit suivant un
maximum de force centrifuge donné par unité de masse

à la jante des rotors des moteurs triphasés et des généL

rateurs formanl partie des groupes électrogènes dans
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